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substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et
1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006

Date de mise à jour : 22 Janvier 2024

Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article définit les règles particulières pour l'étiquetage de différentes couches d'emballage (emballages extérieurs, emballages
intérieurs et emballages uniques).

Lorsque l’étiquetage d’un emballage extérieur est en principe soumis à la fois à la réglementation en matière de transport de
marchandises dangereuses et à celle du règlement CLP, l’étiquetage ou le marquage requis par la règlementation sur les transports
est suffisant et l’étiquetage CLP n'a pas besoin d'apparaître.

De même, lorsqu’un pictogramme de danger requis par le règlement CLP concerne le même danger que celui qui est visé dans la
réglementation en matière de transport de marchandises dangereuses, il ne doit pas nécessairement figurer sur l’emballage extérieur.
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Règles particulières applicables à l'étiquetage des emballages extérieurs, des emballages intérieurs et des emballages uniques

1.
Lorsqu'un emballage se compose d'un emballage extérieur et d'un emballage intérieur, ainsi que d'un emballage intermédiaire, et que l'emballage
extérieur satisfait aux dispositions en matière d'étiquetage conformément à la réglementation en matière de transport de marchandises dangereuses,
l'emballage intérieur et tout emballage intermédiaire sont étiquetés conformément au présent règlement. L'emballage extérieur peut également être
étiqueté conformément au présent règlement. Lorsque le ou les pictogrammes de danger requis par le présent règlement concernent le même danger
que celui qui est visé dans la réglementation en matière de transport de marchandises dangereuses, ils ne doivent pas nécessairement figurer sur
l'emballage extérieur.
2.
Lorsque l'emballage extérieur d'un paquet ne doit pas satisfaire aux dispositions en matière d'étiquetage conformément à la réglementation en matière
de transport des marchandises dangereuses, tant l'emballage extérieur que l'emballage intérieur, ainsi que tout emballage intermédiaire, sont étiquetés
conformément au présent règlement. Toutefois, si l'emballage extérieur laisse apparaître clairement l'emballage intérieur ou l'emballage intermédiaire, il
ne doit pas nécessairement être étiqueté.
3.
Les emballages uniques qui respectent les dispositions en matière d'étiquetage conformément à la réglementation en matière de transport de
marchandises dangereuses sont étiquetés dans le respect du présent règlement et de la réglementation en matière de transport de marchandises
dangereuses. Lorsque le ou les pictogrammes de danger requis par le présent règlement concernent le même danger que celui qui est visé dans la
réglementation en matière de transport de marchandises dangereuses, ils ne doivent pas nécessairement figurer sur l'emballage.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Brochure ED6207
“Mémento du règlement
CLP - Classification et
étiquetage et emballage
des produits chimiques”,
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

“Produits chimiques :
classification, étiquette et
emballage”, Ministère en
charge de l’environnement

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Documents d’orientation
“Guide sur le CLP”, ECHA

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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